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Service de la sécurité 
9400-704-04-11
civile et militaire




Ordre général pour le CC / CR de la cp appui 33 du 15 au 21.6.03

1
Bases

· règl 520.1, LPPCi

· règl 520.11, OPCi

· ordre général du cdt bat d’août 02

2
But de l'ordre

Cet ordre règle les dispositions générales et la marche du service de la cp appui 33 durant le CC / CR, du 15.6.03 au 21.6.03 à Bex

3
Dates


CC


15.6.03 – 16.6.03 

cdt cp


15.6.03
0800


of, sof sup

15.6.03
0800


sof


16.6.03
0800

CR 


19.6.03 – 21.6.03
cadres :

19.6.03
0730

troupe :

19.6.03
0800

4
Stationnement

4.1
CR

Abri Pci à Bex

4.2
Coordonnées


PC durant le CR:




567'400/121'600


Place atterrissage héli:



567'400/121'500

5
Organisation de la cp 


Voir organigramme de la cp appui 33
6
Marche du service

6.1
Ordre du jour général


0730

Appel principal, reprise du travail


1200

Dîner


1300

Reprise du travail

1645 Service intérieur

1700 Mise en congé
6.2 Rapports

0830

Rapport de service


1130

Rapport cp


sel o jour
Rapport de section

6.3 Ordre du jour

· l'ordre du jour règle la marche du service et le programme de travail. Il est valable 

pour tous les membres de la cp appui 33
· des changements dans l'ordre du jour ne peuvent être introduits que par le cdt cp; en revanche, il peut y avoir des propositions de modifications

6.4
Ordre dans les cantonnements

· avant le début du travail et avant l'appel principal, l'ordre dans le cantonnement doit être établi

6.5
Service intérieur

· le sgtm est responsable pour l'organisation et l'exécution à l'échelon cp; il est secondé par le serre-file des sct

· chacun est responsable de la propreté et de l'intégrité de son matériel

· lors du travail de nuit, le chef sct conduit le service intérieur de sa sct

6.6
Service mat et rép


Voir ordre pour service mat et rép du bat 

6.7
Visite des malades

· selon directive du bat
6.8
Appel principal

· chaque membre de la cp participe à l'appel principal, à l'exception d'une ordonnance de bureau

6.9
Commandements

· les commandements pour les services sont affichés au tableau de la cp par le sgtm

· pour chaque tâche, un responsable et un remplaçant sont désignés

· seul le sgtm est autorisé à effectuer des changements

6.10
Comportement en cas d'alarme


Selon ordre d'alarme

6.11
Tenue


Selon ordre pour la tenue

6.12
Vhc et mat
· les dépôts mat doivent être surveillés en permanence

· les vhc, remorques et engins doivent également être surveillés

6.13
Congés


Accordés soit:
- selon les demandes et justificatifs avant le CR




- en cas de force majeure durant le CR
7
Buts de l'instruction

7.1
Buts généraux

· entrée en service dans le calme

· être en mesure d’engager le matériel de la section appui
· être en mesure d’intervenir sur une place sinistrée selon les techniques d’engagement
· chaque sct a effectué l'instruction sanitaire et a répété l’instruction CPR
7.2
Buts particuliers

· développer la responsabilité personnelle à tous les échelons

· préparer le travail d'une manière professionnelle lors des rapports sct

· faire preuve d'un excellent état d'esprit et d'une franche camaraderie

8
Divers

· les liaisons doivent être maintenues durant toute la durée du travail
· il est interdit de fréquenter les établissements publics durant les heures de travail sans autorisation

· la pause a lieu sur les places de travail; la cuisine fournit des boissons et de la subsistance

· il est interdit de consommer de l'alcool durant les heures de travail et sur les places d'exercices

· les astreints PCi doivent avoir une tenue et un comportement exemplaire à l'égard des instances civiles et de la population. Les différends me seront annoncés immédiatement

· chaque homme de la cp est tenu de respecter la tranquillité des civils lors des exercices du soir. Les chefs prendront les dispositions nécessaires

Cp appui 33
Cdt cp

Cap G. Dupot
Va à

Cadres cp appui 33
Cp appui 33 (tableau d'affichage)

PC
Pour info

Cdt bat
Ordre de stationnement cp appui 33 à Bex du 15 au 21.6.03

1
Commandement de place


- cdt:


Cap G. Dupot


- rempl cdt:

plt A. Genove


- emplacement:
abri PCi, 1880 Bex

2
Troupe


Troupe:

cp appui 33


Emplacement:
abri PCi, 1880 Bex

3
Occupation des lieux


- PC cp:



abri PCi, 1880 Bex

024 / 463.19.74


- bureau cdt cp:


abri PCi, 1880 Bex

024 / 463.19.73


- cantonnement troupe et sof:
abri PCi, 1880 Bex

024 / 463.19.74


- cuisine / mag vivres:

Salle communale Bex


- réfectoire troup / cadres:

abri PCi


- mag sgtm:



abri PCi


- mag mat tech:


abri PCi


- place d'appel:


abri PCi


- parc vhc

:

arsenal Bex


- par vhc civils:


abri PCi

- local de poste:


abri PCi

4
Autorités civiles


- administration communale:


1880 Bex









024 / 463.02.66


- syndic de Bex:




M. Michel Flückiger









024 / 463.02.82


- Qm local:





M. Serge Lecoultre









024 / 463.14.82


- Cdt sap-pompiers:




M. Marc-Henri Ruchet









024 / 463.1734









Local du feu









024 / 463.19.79









Centrale d'alarme









118


- Poste de police:




Gendarmerie d'Aigle









024 / 468.11.21









Police municipale, Bex









024 / 463.23.21









Urgences









117


- Médecin:





Médecin de garde









024 / 468.86.33


- Ambulance:





Urgences:
144

Chablais Ambulances/ Alpes vaudoises









1860 Aigle









024 / 467.01.80


- Hôpitaux:





1860 Aigle









024 / 468.86.33









1870 Monthey









024 / 471.11.92









Martigny









027 / 603.90.00


- Air Glaciers





027 / 456.70.60


- REGA:





1414

5
Dispositions particulières

5.1
Comportement en cas de sinistre

· alerter dans l'ordre suivant

1. La troupe

2. La population civile si elle est touchée

3. Les sapeurs – pompiers
tél: 118

4. La police


tél: 117

5.2
Service sanitaire

- pour les cas bénins:
infirmerie de l’abri
- pour les cas graves:
Urgences:


144





Hôpital d'Aigle:

024 / 468.86.33






Hôpital de Monthey:
024 / 471.11.92






Hôpital de Martigny

027 / 603.90.00






REGA:


1414
6
Emplacements

6.1
Instances militaires


- cdt cp appui 33 :

Cap G. Dupot

024 / 463.19.74
PC










024 / 463.19.73
Bureau


- rempl cdt cp :

plt A. Genove

024 / 463.19.74


- PC cp appui 33 :

abri Pci


024 / 463.19.74

6.2
Instances civiles

- administration communale:


1880 Bex









024 / 463.02.66


- syndic de Bex:




M. Michel Flückiger









024 / 463.02.82


- Qm local:





M. Serge Lecoultre









024 / 463.14.82


- Cdt sap-pompiers:




M. Marc-Henri Ruchet









024 / 463.1734









Local du feu









024 / 463.19.79









Centrale d'alarme









118


- Poste de police:




Gendarmerie d'Aigle









024 / 468.11.21









Police municipale, Bex









024 / 463.23.21









Urgences









117

Cp appui 33
Cdt cp

Cap G. Dupot
Va à

Cadres cp appui 33
PC cp appui 33
Cp appui 33 (tableau d'affichage)

Pour info

Cdt bat
Informations générales pour le CR 03 cp appui 33
Messieurs et chers camarades,

Dans quelques semaines, nous nous retrouverons pour le CR 03, du 19.6.03au 21.6.03. Ce service aura lieu à Bex, avec stationnement à l'abri PCi.

Le cours se fait dans le cadre du bat. Pour les cadres, of, sof sup et sof, le cours préparatoire aura lieu à Aigle, le jeudi et vendredi de la semaine précédente.

Le programme du cours est relativement chargé. En voici un aperçu:

· instruction avec le matériel de la section appui
· exercice d'engagement dans les décombres

· destruction d’un bâtiment d’exercice
· instruction sanitaire

· répétition du brevet CPR (Réanimation Cardio-Pulmonaire)
Afin de vous préparer et de vous organiser en vue du cours, voici quelques indications utiles.

1
Entrée en service


Pour le Cours de Cadres

Of et sof sup:

15.6.03, 0800

Aigle

Sof:



16.6.03, 0800

Aigle

Licenciement CC:

16.6.03, 1700

Bex, abri PCi


Pour le CR

Of, sof sup et sof:

19.6.03, 0730

Abri PCi de Bex


Troupe:


19.6.03, 0800

Abri PCi de Bex

2
Licenciement

Mercredi 21.6.03 à Bex (ou selon ordre), ceci dès les travaux de démobilisation terminés, aux environs de 1700

3
Stationnement


La cp est stationnée durant tout le cours à l'abri PCi de Bex

4
Demandes de congé

Je rappelle que le congé n'est pas un droit absolu (OPCi, art 10). Vos demandes de congé devront me parvenir au plus tard 10 jours avant le début du service, de manière à ce que je puisse les traiter avant. Ceux qui auraient des demandes pendant le service sont priés de fournir un justificatif, car le programme est tout de même chargé. Je ferai tout de même mon possible pour arranger le plus de monde possible, mais ceci en fonction des besoins du service.

5
Equipement personnel

Il doit être au complet et en ordre pour le service. Les éventuelles réparations ou échanges doivent être faits avant le service avec LS et à l'arsenal le plus proche.

6
Chaussures

Les chaussures doivent être conformes aux directives en vigueur et en état de faire service.
7
Ajournement de service
Selon OPCi, art 9 :

Toute personne astreinte peut envoyer une demande écrite d’ajournement du service auprès de l’autorité chargée de la convocation au plus tard 10 jours avant l’entrée en service. Les demandes doivent être motivées. Nul ne peut exiger l’ajournement de son service.
L’autorité chargée de la convocation statue sur les demandes.

Tant que l’ajournement n’a pas été accordé, l’obligation d’entrer en service subsiste.
8
Accident ou événement particuliers


Doivent m'être annoncé sans délai si cela concerne un membre de la cp

9
Entrée en service


Tenue de protection civile 95
10
Bureau de l’office de protection civile
En cas d'impossibilité d'atteindre un mil faisant service à la cp appui 33, il peut être fait appel au bureau de l’office de protection civile au No de tél: 021 / 316.51.00
11
Adresse pour le service


Grade, nom, prénom


Cp appui 33

Abri du stand

1880 Bex
12
Contact avant le service


Cap G. Dupot, cdt cp appui 33, 1800 Aigle

No tél: 072 / 448.11.53
13
Incapacité d'entrer en service

Selon OPCi, art 8 :
Toute personne qui ne peut entrer en service pour des raisons de santé doit avertir, dans les plus brefs délais, l’autorité chargée de la convocation et lui envoyer son livret de service et un certificat médical sous pli fermé.
14
IMPORTANT

N'oubliez pas votre livret de service

En me réjouissant d'avoir un service intéressant avec vous, je vous prie d'agréer, Messieurs et chers camarades, mes meilleures salutations.

Cp appui 33
Cdt cp

Cap G. Dupot
Pour info

Cdt bat (sans annexe)

Annexe : 1 ordre de marche
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